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(Test b'rilevanza għaż-ŻEE)

(2008/C 9/08)

Permezz ta' l-10 ta' Ottubru 2007, riprodotta fil-lingwa awtentika fil-paġni ta' wara dan is-sommarju, il-
Kummissjoni nnotifikat lil Franza bid-deċiżjoni tagħha biex tibda l-proċedura stipulata fl-Artikolu 88(2) tat-
Trattat tal-KE li tirrigwarda l-għajnuna msemmija hawn fuq.

Il-partijiet interessati jistgħu jissottomettu l-kummenti tagħhom għall-miżuri li dwarhom l-Kummissjoni tif-
taħ proċedura, fi żmien xahar mid-data tal-pubblikazzjoni ta' dan is-sommarju u ta' l-ittra segwenti, lill-
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Dawn il-kummenti jiġu kkomunikati lil Franza. Il-parti interessata li tissottometti l-kummenti tista' titlob bil-
miktub biex l-identità tagħha tingħata trattament kunfidenzjali, filwaqt li tagħti r-raġunijiet għal din it-talba.

TEST TAS-SOMMARJU

1. DESKRIZZJONI TAL-MIŻURI

Fid-29 ta' Ġunju 2006, l-awtoritajiet Franċiżi nnotifikaw ir-
riforma tal-mod ta' finanzjament ta' l-iskema tal-pensjonijiet ta'
l-irtirar ta' l-RATP.

Fl-1 ta' Jannar 2006, Franza ħolqot fond awtonomu għall-pens-
jonijiet tal-persunal ta' l-RATP ( CAR) (1). Il-CAR għandu l-istatut
ta' organu ta' sigurtà soċjali, u għandu personalità legali u awto-
nomija ġuridika u finanzjarja fil-konfront ta' l-RATP. Huwa soġ-
ġett għar-regoli tal-kodiċi tas-sigurtà soċjali applikabbli għall-
fondi awtonomi tal-pensjonijiet kollha.

Mid-data tal-ħolqien tiegħu, il-CAR sar l-uniku debitur ġuridiku
ta' pensjonijiet ta' l-irtirar ta' uffiċjali impjegati b'kuntratt; sa
dakinhar l-RATP kienet id-debitur tagħhom.

L-RATP u l-impjegati tagħha jħallsu l-kontribuzzjonijiet tagħ-
hom direttament lill-CAR. Mill-1 ta' Jannar 2006, il-livelli tal-
kontribuzzjonijiet inġiebu għal-livell tal-liġi ordinarja (2).

Fl-2007, Franza tipprevedi t-tqarrib ta' l-iskema ta' l-irtirar ta' l-
RATP għall-iskemi tal-liġi ordinarja. Dan il-proġett jipprevedi
distinzjoni bejn żewġ tipi ta' drittijiet pensjonistiċi:
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(1) Digrieti Nru 2005-1635 sa 2005-1637 tas-26 ta' Diċembru 2005.

(2) Digriet Nru 2005-1638 tas-26 ta' Diċembru 2005 li jiffissa r-rati tal-
kontribuzzjonijiet dovuti għall-fond għall-pensjonijiet tal-persunal tar-
Régie autonome des transports parisiens



— id-drittijiet magħrufin bħala “ta' bażi”, li jikkorrispondu
għad-drittijiet previsti mill-iskemi pensjonistiċi tal-liġi ordi-
narja [skema ġenerali tas-sigurtà soċjali (3) u skemi kumple-
mentari legalment obbligatorji (4)] bħala kontroparti tal-ħlas
tal-kontribuzzjonijiet tal-liġi ordinarja min-naħa ta' min
iħaddem u l-impjegati,

— id-drittijiet “speċifiċi” għall-iskema speċjali ta' l-RATP li
jmorru lil hinn mid-drittijiet normalment imħallsa mill-
iskemi tal-liġi ordinarja (skema ġenerali u skemi kumple-
mentari). Id-driitijiet “speċifiċi” jikkorrispondu għalhekk
għad-differenza bejn id-drittijiet tal-pensjoni previsti mill-
iskema ta' l-RATP u l-parti li tikkorispondi għad-drittijiet ta'
bażi.

Il-finanzjament sejjer ikun differenti skond id-drittijiet. F'dak li
għandu x'jaqsam mad-drittijiet ta' bażi, huwa previst li jiġu
konklużi ftehimiet finanzjarji bejn il-CAR u l-iskema tal-pensjo-
niiet tal-liġi ordinarja (skema ġenerali u skemi kumplementari) li
jwasslu biex l-RATP u l-impjegati tagħha jħallsu l-kontribuzzjo-
nijiet pensjonistiċi skond il-liġi bħala kontroparti ta' l-intervent
ta' l-iskema ġenerali u l-iskemi kumplementari għad-drittijiet ta'
bażi.

L-istruttura demografika ta' l-RATP hija anqas favorevoli mill-
istruttura demografika ta' impriża medja Franċiża affiljata ma' l-
iskema pensjonistika tal-liġi ordinarja. Sabiex jiġi evitat li l-ftehi-
miet bejn il-CAR u l-iskemi tal-liġi ordinarja ma jkunux ta' piż
fuq l-ekwilibriju ta' dawn ta' l-aħħar, il-Gvern Franċiż jippervedi
li jħallas kontributi straordinarji, bħala somma f'daqqa u libera-
torji (minn hawn 'il quddiem: saldu), li jitħallsu lit-tliet fondi li
jmexxu l-iskemi tal-liġi ordinarja b'mod li tiġi assigurata n-new-
tralità finanzjarja tat-tqarrib ta' dawn l-iskemi. Dan is-saldu jik-
korrispondi għad-defiċit ġejjieni ta' l-iskema tal-liġi ordinarja li
jiġġarrab mill-istruttura demografika ta' l-RATP.

Il-gvern jistima li f'dan l-istadju s-saldu li għandu jitħallas huwa
dan li ġej:

— Ħlas ta' saldu lill-Caisse nationale d'assurance vieillesse
(CNAV) li tmexxi l-iskema ġenerali tas-sigurtà soċjali, għal
ammont ta' [bejn EUR 400 u 800 miljun] (*),

— Ħlasijiet lill-iskemi kumplementari tal-liġi ordinarja AGIRC-
ARRCO, fil-forma ta' parteċipazzjoni fir-riżervi tekniċi ta'
dawn l-iskemi, għal ammont ta' [bejn EUR 80 u 300
miljun].

2. IL-VALUTAZZJONI TAL-MIŻURI

Il-Kummissjoni għandha xi dubji dwar jekk il-finanzjament tas-
saldu mill-Istat Franċiż, bħall-finanzjament tad-drittijiet speċifiċi
ta' l-iskema tal-pesnjonijiet ta' l-RATP mill-Istat, permezz tal-
CAR, jikkostitwix għajnuniet mill-Istat, minħabba li jidher li jip-

permetti lill-RATP li taħrab milll-finanzjament ta' oneru li s-
soltu jiġġarrab mill-bilanċ ta' impriża.

Jekk dawn iż-żewġ miżuri jew mill-inqas waħda minnhom jik-
kostitwixxu għajnuna, jeħtieġ jiġi aċċertat jekk din l-għajnuna
tistax tiġi ddikjarata bħala kompatibbli mas-suq komuni abbażi
ta' l-Artikolu 87(3)(c) tat-Trattat. Fl-imgħoddi, il-Kummissjoni
approvat għajnuniet simili, meta dawn kienu jikkontribwixxu
għal ftuħ effettiv tas-suq, u jekk il-finanzjament tad-drittijiet
pensjonistiċi speċifiċi miksuba waqt il-perjodu qabel il-ftuħ tas-
suq kienx jaffettwa l-kompetittività ta' l-impriżi kkonċernati
darba li s-suq ikun infetaħ għall-kompetizzjoni,

F'dan l-istadju, il-Kummissjoni għandha xi dubji dwar jekk il-
finanzjament tad-drittijiet speċifiċi jissodisafax il-kriterji żvilup-
pati fid-deċiżjonijiet preċedenti. Id-dubji tal-Kummissjoni huma
fuq dawn l-erba' punti li ġejjin:

— ir-regolament futur dwar l-obbligi ta' servizz pubbliku (OSP)
jipprevedi ftuħ gradwali tas-suq tat-trasport fuq pejodu ta'
żmien. L-Artikolu 8 paragrafu 3, ta' dan ir-Regolament jip-
permetti lill-impriżi tat-trasport pubbliku fl-Ile de France li
jżommu d-drittijiet esklussiv tagħhom għal perjodu ta' 30
sena wara d-dħul fis-seħħ ta' dan ir-regolament. Għalhekk il-
Kummissjoni tiddubita jekk dan hux tassew ftuħ reali u effet-
tiv tas-suq li qed jakkumpanja r-riforma tal-pensjonijiet.

— Il-finanzjament statali tad-drittijiet speċifiċi ma jillimitax
ruħu għad-drittijiet miksuba qabel ir-riforma, imma se jik-
konċerna wkoll id-drittijiet li se jinkisbu mill-impjegati
b'kuntratt wara r-riforma.

— Il-finanzjament statali tad-drittijiet speċifiċi ma jillimitax
ruħu għad-drittijiet miksuba qabel ir-riforma, imma se jik-
konċerna wkoll id-drittijiet li se jinkisbu minn ħaddiema li
se jiġu impjegati wara l-ftuħ sħiħ ta' dawn is-swieq.

— F'dan l-istadju, mhuwiex ċar x'se jsir mill-impjegati statutorji
fl-ipotezi li l-RATP titlef, wara li jsiru sejħiet għall-offerti, xi
linji tar-reġjun Pariġin lill-kompetituri. Mhuwiex partikolar-
ment ċar jekk il-kompetituri ta' l-RATP humiex se jkunu
obbligati jżommu d-drittijiet speċifiċi ta' l-impjegati statu-
torji, jew inkella jkunux jistgħu jirrevokaw dawn id-drittijiet,
eventwlament wara prejodu tranżitorju.

Il-Kummissjoni tistieden lil Franza u lill-partijiet terzi interessati
biex iwasslulha l-analiżi tagħhom ta' dawn il-punti.

TEST TA' L-ITTRA

«Par la présente, la Commission européenne (“la Commission”) a
l'honneur d'informer la France qu'après avoir examiné les infor-
mations fournies par vos autorités sur la réforme citée en objet,
elle a décidé d'ouvrir la procédure prévue à l'article 88, para-
graphe 2, du traité CE.
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(3) Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAV-TS), fejn
iċ-ċaqliq tal-flus ġestiti mill-Agence centrale des organismes de sécurité
sociale (ACOSS).

(4) Fondi kumplementari għall-pensjonijiet skond it-Titolu II tal-Ktieb IX
tal-Code de la sécurité sociale (AGIRC— ARRCO).

(*) Informazzjoni kunfidenzjali.



1. PROCÉDURE

1. Le 29 juin 2006, les autorités françaises ont notifié la
réforme du mode de financement du régime de retraite de
la RATP (“la réforme”) conformément à l'article 88, para-
graphe 3, du traité CE, en indiquant qu'elles considèrent
que la réforme décrite par la notification ne contient pas
d'élément d'aide d'État au sens de l'article 87, paragraphe
1, du traité CE. Le dossier a été enregistré le même jour
sous le numéro N 428/06.

2. Le 12 juillet 2006, la Commission a envoyé une demande
de renseignements complémentaires aux autorités françai-
ses [TREN D (2006) 214879]. Après l'acceptation d'une
demande de prolongation du délai de réponse de la part
des autorités françaises par la Commission, les autorités
françaises ont répondu par courriel du 29 septembre
2006, enregistré le même jour.

3. Le 19 octobre 2006, la Commission a envoyé une deu-
xième demande de renseignements complémentaires aux
autorités françaises [TREN D (2006) 222237]. Après l'ac-
ceptation d'une demande de prolongation du délai de
réponse de la part des autorités françaises par la Commis-
sion, les autorités françaises ont répondu par courriel du
18 décembre 2006, enregistré le même jour.

4. Le 29 janvier 2007, la Commission a envoyé une troi-
sième demande de renseignements complémentaires aux
autorités françaises [TREN D (2007) 301949]. Après l'ac-
ceptation d'une demande de prolongation du délai de
réponse de la part des autorités françaises par la Commis-
sion, les autorités françaises ont répondu par courriel du 4
avril 2007, enregistré le même jour.

2. DESCRIPTION

2.1. Description du bénéficiaire

5. La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP) est
une entreprise publique française, qui appartient à 100 %
à l'État français. Elle a été créée par une loi de 1948 (5), et
a pour objet social “l'exploitation des réseaux et des lignes de
transport en commun de voyageurs qui lui a été confiée” (6).

6. Historiquement, les activités de la RATP ont été confinées
au transport en commun dans la région parisienne.
Depuis 2000, elle a la possibilité d'offrir, à travers des filia-
les, des services de transport en commun aussi en dehors
de l'Île-de-France. La loi soumet cette possibilité aux condi-
tions suivantes:

“En dehors de la région d'Île-de-France et à l'étranger, la Régie
autonome des transports parisiens peut également, par l'intermé-
diaire de filiales, construire, aménager et exploiter des réseaux et
des lignes de transports publics de voyageurs, dans le respect réci-
proque des règles de concurrence. Ces filiales ont le statut de

société anonyme. Leur gestion est autonome sur le plan financier
dans le cadre des objectifs du groupe; elles ne peuvent notam-
ment pas bénéficier de subventions attribuées par l'État, le Syndi-
cat des transports d'Île-de-France et les autres collectivités publi-
ques au titre du fonctionnement et de l'investissement des trans-
ports dans la région d'Île-de-France”.

7. Les filiales de la RATP sont aujourd'hui regroupées en trois
grands pôles (pour une description détaillée, cf. annexe 1),
qui emploient environ […] (*) personnes, dont […] sont
détachées par la maison mère:

— Le pôle Transport, piloté par RATP Développement
SA, qui représentait un chiffre d'affaires consolidé de
57 Mio EUR pour l'exercice 2005, dont 4,7 Mio EUR
à l'international et 3,1 Mio EUR en Régions (France
hors Île-de-France).

— Le pôle Ingénierie, piloté par RATP International SA,
dont le chiffre d'affaires consolidé s'élevait à 86 Mio
EUR en 2005 et dont l'activité est à près de 80 % à
l'international, le solde en France étant principalement
hors Île-de-France.

— Le pôle Valorisation des espaces, qui regroupe pour
l'essentiel des filiales en charge de développement
immobilier (sur les terrains gérés par la RATP), la valo-
risation des espaces commerciaux dans les stations de
métro et des activités de télécommunication, et dont le
chiffre d'affaires consolidé 2005 s'est élevé à 33 Mio
EUR, exclusivement en Île-de-France.

8. Il est à signaler que la RATP reçoit des paiements impor-
tants de la part des autorités organisatrices du transport
en commun, soit en vertu de contrats de service public,
soit à titre de compensation de service public.

9. Pour la région parisienne, la RATP reçoit un tel finance-
ment de la part du Syndicat des transports d'Île-de-France
(STIF), qui est un établissement public administratif et qui
a la fonction d'autorité organisatrice du transport en com-
mun dans la région parisienne (7). Les détails du finance-
ment sont, depuis 2001 (8), fixés dans un contrat plurian-
nuel d'exploitation conclu entre la STIF et la RATP.

10. Pour le bon ordre, la Commission note que ces paiements
ne font pas l'objet de la présente décision, qui porte sur la
compatibilité du nouveau système de financement des
retraites avec les règles communautaires concernant les
aides d'État.

11. À part la RATP, il y a une centaine d'autres entreprises qui
fournissent des services de transport en commun en Île-
de-France. Ces entreprises sont la SNCF ainsi que des opé-
rateurs privés regroupés au sein de l'association OPTILE
(environ 95 entreprises). Parmi ces 95 entreprises, on
relève, en ce qui concerne le transport par bus, trois
grands exploitants (Veolia Transport, Keolis et Transdev).
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(5) Loi no 48-506 du 21 mars 1948 relative à la réorganisation et à la coor-
dination des transports de voyageurs dans la région parisienne.

(6) Article 2 de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, qui a
abrogé la loi précitée de 1948.

(*) Informations confidentielles.
(7) Ses principales missions sont les suivantes: fixer les relations à desservir,

désigner les exploitants, définir le mode technique d'exécution des ser-
vices, les conditions générales d'exploitation et la politique tarifaire.

(8) Décret no 2001-924 du 9 octobre 2001.



12. Aujourd'hui, la RATP emploie un total d'environ 46 050
personnes. Toutes ces personnes ont des contrats de travail
de droit privé, et sont soumis aux règles du Code de tra-
vail.

13. Parmi ces personnes, il y a ensuite une différence entre,
d'une part, environ […] personnes qui sont des employés
“sous statut”, et, d'autre part, […] personnes qui travaillent
dans les filiales de la RATP. En effet, les conditions de tra-
vail pour employés “sous statut” ne sont pas négociées
entre les syndicats et l'employeur, mais sont fixées, par
voie règlementaire, dans le statut des agents de la RATP.
Parmi les employés sous statut, […] personnes sont détac-
hées auprès des filiales du groupe RATP, tandis que le reste
de ce groupe est employé dans les transports en commun
en région parisienne. Pour les […] personnes qui travail-
lent dans les filiales et ne sont pas soumises au statut, les
conditions de travail sont en revanche fixées par des con-
ventions collectives.

2.2. Description du mode de financement du régime
de retraite de la RATP avant la réforme

14. Le régime de retraite de la RATP, tel qu'il existait avant la
réforme, s'est développé en deux étapes majeures:

— la création d'un régime dérogatoire au droit commun
pour les retraites des agents des chemins de fer secon-
daire d'intérêt général (1922),

— la création de la RATP (1948).

2.2.1. La création d'un régime dérogatoire au droit commun
(1922)

15. A la fin du 19e siècle, il existait en France une multitude
d'entreprises de chemins de fer d'intérêt général et d'intérêt
local. Chacune de ces sociétés de chemin de fer disposait
d'un régime de protection sociale propre, créé en même
temps que la société en question.

16. Après la création d'un régime unique pour les grandes lig-
nes de chemin de fer en 1909, le législateur français a créé
en 1922 un régime unique pour les agents des chemins de
fer secondaires, comprenant les tramways et les métros. La
gestion de ce régime a été confiée à un organisme
dénommé “Caisse Autonome Mutuelle de Retraites”
(CAMR). Cette institution a repris la gestion de la multi-
tude de petites caisses locales servant jusqu'à cette date les
retraites des agents des chemins de fer secondaires.

17. Lors de la création de la RATP en 1948, celle-ci a notam-
ment repris le personnel de la Compagnie du Chemin de
Fer Métropolitain de Paris (CMP), dont une partie du per-
sonnel relevait du régime de la loi de 1922. Conformé-
ment à l'article 31 de la loi de 1948, il ne pouvait résulter
“pour les agents actuellement en fonction, du fait de leur trans-

fert à la régie autonome, aucune diminution de leur situation
pécuniaire”.

18. Seul le personnel toujours en activité lors de la création de
la RATP a été soumis au nouveau régime de pension de la
RATP. La CAMR a continué à servir les pensions de
retraite des personnels qui étaient déjà à la retraite lors de
la création de la RATP.

2.2.2. La création de la RATP et de son régime de retraite
(1948)

19. En droit social français, l'on distingue généralement entre
le régime de retraite de droit commun et les différents
régimes de retraite spéciaux, comportant des avantages
spécifiques par rapport au régime de droit commun (9). Le
régime de retraite des agents “sous statut” de la RATP, qui
a été mis en place lors de la création de la RATP en 1948,
est un régime spécial. La base juridique pour ce régime
spécial est l'article 31 de la loi no 48-506 du 21 mars
1948 relative à la réorganisation et à la coordination des
transports de voyageurs dans la région parisienne (10) ainsi
que le règlement sur les retraites du personnel de la RATP,
qui a été approuvé par le gouvernement français le 28
avril 1950 (“le règlement sur les retraites”) (11).

20. A la différence du régime de droit commun, dont le fonc-
tionnement est fixé par la loi (régime général) et par
accords entre les partenaires sociaux (régimes complémen-
taires), le fonctionnement du régime de retraite de la RATP
a été fixé par voie administrative (régime réglementaire).
Par conséquent, l'évolution des paramètres, donc essentiel-
lement des cotisations et prestations, relevait de disposi-
tions réglementaires, adoptées par le gouvernement
français.

21. Le régime conférait des avantages spécifiques par rapport
au régime de droit commun, notamment la possibilité de
départ anticipé à la retraite et une méthode de calcul plus
favorable du montant des retraites (cf. description détaillé
dans la partie 2.3.5). Par ailleurs, le taux des cotisations de
retraite (taux de cotisations salariales de […] % et
employeur de […] %) était inférieur au taux de cotisation
du droit commun (taux de cotisations salariales de 12 %
et employeur de 18 %).

22. La gestion du régime de retraite incombait, non pas à une
structure dotée de la personnalité juridique et d'une auto-
nomie financière (comme c'est le cas pour une caisse de
retraite), mais au service des pensions de la RATP, qui fait
partie de l'entité juridique RATP. Ce service des pensions
recevait les cotisations et versait les pensions.

23. Depuis de nombreuses années, le régime de retraite de la
RATP a été structurellement déficitaire, du fait d'un désé-
quilibre démographique entre actifs et retraités, et entre
prestations et cotisations.
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(9) Cf. articles L. 711-1 et R. 711-1 du Code de la sécurité sociale.
(10) Journal officiel de la République française des 26 mars et 3 avril 1948.
(11) Cf. lettre approuvant le règlement sur les retraites du personnel de la

RATP du 28 avril 1950.



24. Ainsi, le déficit courant du régime de retraites s'élevait en
2005 à plus de […] Mio EUR par an. Les déficits du
régime de retraite de la RATP ont toujours été comblés
par l'État. La base juridique pour le comblement du déficit
du régime de retraite de la RATP sont l'ordonnance 59-
151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des trans-
ports de voyageurs dans la région parisienne (12), et le déc-
ret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif l'organisation des
transports de voyageurs dans la région parisienne (12). L'ar-
ticle 1 de l'ordonnance oblige le STIF à financer les char-
ges résultant de l'exploitation des services de transport
dans la région parisienne. L'article 5 du décret prévoit
qu'une convention passée entre la STIF et la RATP fixe les
détails des modalités de calcul de la contribution annuelle
de la STIF à la RATP. Il résulte des articles 4 et 7 du décret
que la contribution de la STIF couvre notamment les coûts
du régime de retraite et les coûts des obligations tarifaires.

25. Les modalités de calcul de cette subvention ont suivi,
depuis 1970, celles prévues par l'annexe III du règlement
(CEE) no 1192/69 du Conseil du 26 juin 1969 relatif aux
règles communes pour la normalisation des comptes des
entreprises ferroviaires (13).

26. Depuis 1970, l'État a versé à la RATP les sommes suivan-
tes pour combler le déficit du régime de retraite:

Année

Montant des cotisations (Mio
EUR) Versement État

(Mio EUR)
Employeur Salariales

1970 […] […] […]

1971 […] […] […]

1972 […] […] […]

1973 […] […] […]

1974 […] […] […]

1975 […] […] […]

1976 […] […] […]

1977 […] […] […]

1978 […] […] […]

1979 […] […] […]

1980 […] […] […]

1981 […] […] […]

1982 […] […] […]

1983 […] […] […]

1984 […] […] […]

1985 […] […] […]

Année

Montant des cotisations (Mio
EUR) Versement État

(Mio EUR)
Employeur Salariales

1986 […] […] […]

1987 […] […] […]

1988 […] […] […]

1989 […] […] […]

1990 […] […] […]

1991 […] […] […]

1992 […] […] […]

1993 […] […] […]

1994 […] […] […]

1995 […] […] […]

1996 […] […] […]

1997 […] […] […]

1998 […] […] […]

1999 […] […] […]

2000 […] […] […]

2001 […] […] […]

2002 […] […] […]

2003 […] […] […]

2004 […] […] […]

2005 […] […] […]

2.3. Description de la réforme du mode de finance-
ment du régime de retraite de la RATP

27. La France envisage de réformer le mode de financement
du régime de retraite de la RATP, afin de l'aligner au droit
commun. D'après les autorités françaises, cette réforme
s'inscrit dans une volonté générale du gouvernement
d'aligner les régimes de retrait spécial au régime de retraite
de droit commun.

28. La réforme notifiée consiste en deux étapes:

— la mise en place d'une caisse de retraites autonome,
qui a déjà eu lieu (2006),

— l'adossement du régime de retraite de la RATP aux
régimes de droit commun (prévu pour 2007).
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(12) Journal officiel de la République française du 10 janvier 1959.
(13) JO L 156 du 28.6.1969, p. 8.



2.3.1. La mise en place d'une caisse de retraites autonome de la
RATP (2006)

29. La France a créé le 1er janvier 2006 une caisse autonome
de retraites du personnel de la RATP (ci-après: CAR) (14).
La CAR a le statut d'un organisme de sécurité sociale, et
est dotée de la personnalité morale et de l'autonomie juri-
dique et financière vis-à-vis de la RATP. Elle est soumise
aux règles du Code de la sécurité sociale applicable à tous
les caisses autonomes de retraites.

30. A la date de sa création, la CAR est devenue le seul débi-
teur juridique des pensions de retraite des agents occupant
des emplois sous statut, en lieu et place de la RATP.

31. Depuis la création de la CAR, la RATP et ses employés ver-
sent directement à cette caisse leurs cotisations. A compter
du 1er janvier 2006, les niveaux de cotisations ont été rele-
vés au niveau du droit commun (15).

2.3.2. L'adossement du régime de retraite de la RATP aux régi-
mes de droit commun (prévu pour 2007)

32. L'adossement du régime de retraite de la RATP aux régi-
mes de droit commun est prévu pour l'année 2007.

33. Le projet prévoit une distinction entre deux types de droit
de retraites:

— les droits dits “de base”, qui correspondent aux
droits qui seraient servis par les régimes de retraite de
droit commun [régime général de la sécurité
sociale (16) et régimes complémentaires légalement
obligatoires (17)] en contrepartie du versement des coti-
sations de droit commun incombant aux employeurs
et salariés,

— les droits “spécifiques” au régime spécial de la
RATP qui vont au-delà des droits normalement servis
par les régimes de droit commun (régime général et
régimes complémentaires). Les droits “spécifiques” cor-
respondent ainsi à la différence entre les droits à pen-
sion servis par le régime de la RATP et la part corres-
pondant aux droits de base.

34. Le financement sera différent selon les droits.

2.3.2.1. F inancement des droi ts de base

35. En ce qui concerne les droits de base, il est prévu de conc-
lure des conventions financières entre la CAR et les régi-
mes de retraites de droit commun (régime général et régi-
mes complémentaires) conduisant à ce que la RATP et ses
employés paient les cotisations de retraite de droit com-
mun en contrepartie de l'intervention du régime général et
des régimes complémentaires pour les droits de base.

36. L'article 79 de la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005
de financement de la sécurité sociale pour 2006 prévoit
les conditions suivantes pour un tel adossement:

“L'adossement d'un régime de retraite spécial ou de tout autre
régime de retraite sur la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés est réalisé conformément aux dispositions
de l'article L.222.6 et respecte le principe de stricte neutralité
financière de l'opération pour les assurés sociaux du régime géné-
ral.” […] “La personne morale en charge, pour le régime adossé,
de la gestion du risque vieillesse, présente chaque année, dans le
cadre de son rapport public annuel, l'ensemble des informations
démographiques, financières et économiques permettant d'appré-
cier le respect du principe de stricte neutralité de l'adossement à
l'égard des assurés sociaux relevant de la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés et des fédérations d'insti-
tutions de retraite complémentaire” (18).

37. La structure démographique de la RATP est moins bonne
que la structure démographique de l'entreprise moyenne
française affiliée au régime de retraite de droit commun.
Le gouvernement français prévoit de faire des contribu-
tions exceptionnelles, forfaitaires et libératoires (ci-après:
soultes), qui seront versées aux trois caisses gérant les régi-
mes de droit commun de manière à assurer la neutralité
financière de l'adossement à ces régimes.

38. Le gouvernement estime à ce stade que les soultes à payer
seront les suivantes:

— versement d'une soulte à la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse (CNAV) qui gère le régime général de la
sécurité sociale, pour un montant d'environ [entre 400
et 800 Mio EUR],

— versements aux régimes complémentaires de droit
commun AGIRC-ARRCO, sous la forme d'une partici-
pation aux réserves techniques de ces régimes, pour
un montant d'environ [entre 80 et 300 Mio EUR].

39. Le gouvernement français a détaillé davantage les métho-
des de calcul de ces soultes. De manière générale, dans le
cadre des intégrations ou adossements de régimes de
retraite français spécifiques (comme par exemple les régi-
mes de retraite de La Poste, des Caisses d'Épargne, de la
RATP, …) aux régimes de retraite par répartition généraux
(CNAV, AGIRC-ARRCO), il est procédé à des comparaisons
des situations financières et démographiques des régimes
accueillis par rapport aux régimes d'accueil afin d'identifier
les divergences qui pourraient exister en la matière.

40. Ces comparaisons permettent ensuite l'évaluation des soul-
tes lors de discussions techniques de mise au point entre
l'État d'un côté et la CNAV et l'AGIRC-ARRCO de l'autre
côté. Ces discussions aboutissent à la formalisation des
conventions précitées.
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(14) Décrets no 2005-1635 à 2005-1637 du 26 décembre 2005.
(15) Décret no 2005-1638 du 26 décembre 2005 fixant les taux des cotisa-

tions dues à la caisse de retraites du personnel de la Régie autonome
des transports parisiens.

(16) Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAV-
TS), les flux étant gérés par l'Agence centrale des organismes de sécu-
rité sociale (ACOSS).

(17) Institutions de retraites complémentaires relevant du titre II du livre IX
du Code de la sécurité sociale (AGIRC— ARRCO).

(18) Cf. article 79 de la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005 de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2006.



41. Les calculs définitifs seront faits selon les valeurs des para-
mètres en vigueur lors de la mise en œuvre. Ces paramè-
tres sont:

— le taux d'actualisation et éventuellement la table de
mortalité, qui varient selon les circonstances économi-
ques,

— les taux de cotisation et les assiettes permettant de cal-
culer la dotation aux réserves attendues par les régimes
complémentaires.

2.3.2.2. F inancement des droi ts spéc i f iques

42. Les agents “sous statut” bénéficient de droits spécifiques
pour leur pension. Ces droits spécifiques seront aussi
accordés aux agents recrutés “sous statut” après la mise en
œuvre de la réforme. Le nombre des agents actifs “sous
statut” est limité à […].

43. Les droits spécifiques feront l'objet d'un financement direct
de l'État, qui versera annuellement le montant nécessaire à
la CAR, ce qui correspond à des versements annuels com-
pris dans une fourchette de [entre 200 et 600 Mio EUR].

44. De plus, l'État garantira, vis-à-vis des ayant droit, le verse-
ment des pensions correspondant à l'ensemble des droits
“spécifiques”.

45. Les droits spécifiques concernent les modalités de calcul
du droit à pension et les départs en retraites plus précoces.
Ils sont codifiés dans le règlement sur les retraites de la
RATP.

2.3.2.2.1. Modalités de calcul du droit à pension

46. En ce qui concerne les modalités du calcul des pensions,
les régimes de retraite du droit commun prévoient que le
montant de la pension est calculé sur la base du salaire
moyen, primes incluses, des 25 meilleures années de car-
rière. Le taux applicable à ce salaire est de 50 %, si l'assuré
justifie d'au moins 40 ans d'assurance retraite. Si l'assuré a
moins de 40 ans d'assurance, une décote est appliquée; s'il
a dépassé les 40 ans d'assurance, une surcote est appli-
quée.

47. Le régime de retraite de la RATP, en revanche, prévoit que
les employés sous statut ont droit, pour chaque année
d'assurance, à 2 % du salaire de base hors primes perçu
pendant les six derniers mois d'activité, dans la limite de
37,5 annuités. Par conséquent, un employé de la RATP
recevra après 37,5 années de travail une pension qui cor-
respond à 75 % de son dernier salaire, hors primes, ce qui
correspond à peu près à 64,5 % de son dernier salaire, pri-
mes incluses.

2.3.2.2.2. Départ en retraites plus précoce

48. En ce qui concerne les départs en retraites plus précoce, le
régime de retraite de droit commun prévoit que le départ
à la retraite peut intervenir à condition d'avoir 60 ans
d'âge (19).

49. Le régime de retraite de la RATP, en revanche, prévoit la
possibilité d'un départ à la retraite beaucoup plus tôt. Sur
ce point, le règlement sur les retraites fait une distinction
entre les “sédentaires” et les “actifs”. Les “sédentaires” sont
les employés de la RATP qui n'ont ni une contrainte d'ho-
raires, ni une contrainte de repos. Pour ce groupe, le
départ à la retraite est possible à la double condition
d'avoir atteint 60 ans et d'avoir cumulé 30 années de ser-
vice. En réalité, l'âge moyen de départ à la retraite pour les
“sédentaires” est de 58,3 ans, ce qui s'explique par le fait
que beaucoup de “sédentaires” ont au préalable acquis des
droits en tant qu' “actifs”. Le règlement prévoit en effet
que la condition d'âge, pour une personne qui, au
moment de son départ à la retraite est un “sédentaire”, est
réduite de 0,4 an par année de service en tant qu' “actif du
tableau A” (cf. explication dans le paragraphe suivant),
dans la limite maximale de 10 ans, et de 0,2 an par année
de service en tant qu' “actif du tableau B” (cf. également
explication dans le paragraphe suivant).

50. Les “actifs” sont sous-divisés en deux groupes, les “actifs
du tableau A” et les “actifs du tableau B”. À l'intérieur du
tableau A, il y a une sous-distinction entre le tableau A1
et le tableau A2.

— Le “tableau A1” comprend les personnels d'atelier ou
d'exploitation, qui sont soumis à des contraintes d'ho-
raires ou de repos. Ils peuvent partir à la retraite à la
double condition d'avoir atteint 55 ans et effectué 25
années de service. L'âge moyen de départ à la retraite
pour cette catégorie est de 56,1 ans.

— Le “tableau A2” comprend les personnels administra-
tifs des services d'exploitation et les personnels des
filières “entretien et ateliers”. Ils peuvent également
partir à la retraite à la double condition d'avoir atteint
55 ans et effectué 25 années de service, mais ont, en
outre, droit à une majoration d'annuités égale à la moi-
tié de la durée de service effectuée après l'âge de 50
ans, dans la limite d'une majoration de 5 annuités.
L'âge moyen de départ à la retraite pour cette catégorie
est de 55,1 ans.

— Le “tableau B” comprend les personnels roulants et les
agents d'exploitation. Ils peuvent partir à la retraite à
partir de 50 ans et de 25 ans de service. Leur nombre
d'annuités est majoré d'un an tous les cinq ans de ser-
vice, dans la limite d'une majoration de 5 annuités
supplémentaires. L'âge moyen de départ à la retraite
pour cette catégorie est de 52,9 ans.
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(19) Cf. article L 351-1 et L 351-2 Code de la sécurité sociale.



51. Le tableau suivant donne un aperçu d'ensemble des possibilités de départ précoce:

Catégories de personnels concernées (1)

Condition de
nombre

d'années de
service

Condition
d'âge Aménagement de la condition d'âge

S Sédentaires sans contraintes
d'horaires

30 60 Moins 0,4 an par année de service
en A1 ou A2 dans la limite maxi-
male de 10 ans

Moins 0,2 an par année service en
B, dans la limite maximale de 5 ans

A1 Personnels d'ateliers ou d'exploita-
tion avec contraintes d'horaires

25 55

A2 Personnels administratifs des servi-
ces d'exploitation, personnels des
filières entretien et ateliers

25 55 Annuités majorées de la moitié de la
durée de service effectuée après 50
ans dans la limite maximale de 5
années

B Roulants et agents d'exploitation 25 50 Annuités majorées d'un an pour cinq
ans d'activité dans la limite maxi-
male de 5 années

(1) Les agents de la RATP peuvent évoluer d’une catégorie à l’autre au cours de leur carrière.
Source: Gouvernement français.

2.4. Description du mode de financement du régime
de retraite des autres entreprises de transport en

commun en Île-de-France

52. Mis à part la SNCF, qui a un régime spécial de retraite, le
régime applicable aux autres entreprises de transport en
commun en Île-de-France est le régime de droit commun.

53. Les personnels des entreprises de transport routier relè-
vent de la Caisse nationale d'assurance vieillesse (CNAV)
pour le régime de base et de la Caisse autonome de retrai-
tes complémentaires et de prévoyance du transport (CAR-
CEPT) pour la retraite complémentaire. L'adhésion à la
CARCEPT est obligatoire pour les entreprises de transport
public urbain et de transport public interurbain de voya-
geurs.

54. Les autorités françaises ont aussi informé la Commission
qu'à leur connaissance, aucune entreprise privée n'a été
amenée à accorder à ses employés des droits de pension
supplémentaires, qui soient comparables à ceux qui exis-
tent dans le cadre du régime spécial de la RATP.

55. Aujourd'hui, le marché du transport en commun en Île-
de-France n'est pas ouvert à la concurrence. Les licences
pour exploiter des lignes de transport en commun ont été
attribuées en suivant la procédure prévue par le décret no

59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des
transports de voyageurs dans la région Île-de-France, qui
avait réparti le marché du transport en commun en Île-de-
France entre la RATP et le grand nombre de petits opéra-
teurs historiques privés présents en Île-de-France à l'épo-
que.

56. Il y a néanmoins une évolution dans les parts de marché,
qui se fait par voie d'acquisitions des opérateurs histori-

ques privés par la RATP et les autres grandes et moyennes
entreprises. Lorsque la RATP achète une telle entreprise
privée, le régime de retraite des employés de ces entrepri-
ses reste celui d'origine, que le rachat de ces entreprises
soit effectué par la RATP elle-même ou par sa filiale à 75 %
RATP Développement. Il n'y a donc aucune incorporation
des salariés des filiales au régime de retraite de la RATP.

2.5. Impact de l'ouverture de marché prévue par la
législation européenne

57. Le règlement du Conseil et du Parlement européen relatif
aux services publics de transports de voyageurs par che-
min de fer et par route (ci-après: “règlement OSP”) (20),
prévoit l'ouverture du marché de transport en commun.
En ce qui concerne les droits exclusifs dont bénéficient la
RATP et les autres entreprises de transport en commun
dans la région parisienne, le règlement prévoit qu'ils doi-
vent être mis en concurrence au plus tard trente ans après
l'entrée en vigueur du règlement OSP.

58. Le gouvernement français, dans sa notification, considère
que la réforme du régime de retraites de la RATP constitue
une étape préalable nécessaire pour engranger le plein
potentiel de cette ouverture de marché.

59. Le gouvernement français considère que le régime de
retraites actuel de la RATP empêcherait de facto toute
reprise d'une ou plusieurs lignes exploitées aujourd'hui par
la RATP avec des employés sous statut. En effet, le gouver-
nement français considère que si un concurrent de la
RATP emportait un appel d'offres pour une ligne exploitée
par la RATP, il devrait reprendre les employés de la RATP
sous statut qui travaillent sur cette ligne, et continuer de
les employer sous les règles du statut.
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(20) Règlement adopté par le Conseil et le Parlement européen le 18 sep-
tembre 2007, pas encore publié au JO.



60. Pour le gouvernement français, ceci résulte déjà de l'appli-
cation de l'article 3 de la directive 2001/23/CE du Conseil
du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des légis-
lations des États membres relatives au maintien des droits
des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, d'établisse-
ments ou de parties d'entreprises ou d'établissements (21),
qui dispose que:

— “Les droits et les obligations qui résultent pour le cédant d'un
contrat de travail ou d'une relation de travail existant à la
date du transfert sont, du fait de ce transfert, transférés au
cessionnaire.” (article 3, paragraphe 1),

— “après le transfert, le cessionnaire maintient les conditions de
travail convenues par une convention collective dans la même
mesure que celle-ci les a prévues pour le cédant, jusqu'à la
date de la résiliation ou de l'expiration de la convention col-
lective ou de l'entrée en vigueur ou de l'application d'une
autre convention collective. Les États membres peuvent limi-
ter la période du maintien des conditions de travail, sous
réserve que celle-ci ne soit pas inférieure à un an.” (article
3, paragraphe 3),

— “les États membres adoptent les mesures nécessaires pour
protéger les intérêts des travailleurs ainsi que de personnes
qui ont déjà quitté l'établissement du cédant au moment du
transfert en ce qui concerne leurs droits acquis ou en cours
d'acquisition à des prestations de vieillesse … au titre de
régimes complémentaires visés au premier alinéa” [article 3,
paragraphe 4 b)].

61. Ces dispositions ont été transposées en droit français par
l'article L 122-12 et l'article L 122-13 du code du travail,
sans que le législateur français ait fait usage de la possibi-
lité de limiter les conséquences du transfert à un an:

Article L 122-12

La cessation de l'entreprise, sauf cas de force majeure, ne libère
pas l'employeur de l'obligation de respecter le délai-congé et de
verser, s'il y a lieu, l'indemnité prévue à l'article L 122-9.

S'il survient une modification dans la situation juridique de l'em-
ployeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation
du fonds, mise en société, tous les contrats de travail en cours au
jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le
personnel de l'entreprise.

Article L 122-13

À moins que la modification visée au deuxième alinéa de l'article
L 122-12 n'intervienne dans le cadre d'une procédure de sauve-
garde ou de redressement ou liquidation judiciaires, ou d'une
substitution d'employeurs intervenue sans qu'il y ait eu de con-
vention entre ceux-ci, le nouvel employeur est en outre tenu, à
l'égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, des
obligations qui incombaient à l'ancien employeur à la date de
cette modification.

Le premier employeur est tenu de rembourser les sommes acquit-
tées par le nouvel employeur en application de l'alinéa précédent,
sauf s'il a été tenu compte de la charge résultant de ces obliga-
tions dans la convention intervenue entre eux.

62. La jurisprudence française a précisé le champ d'application
de cet article, qui concerne “tout transfert d'une entité écono-
mique conservant son identité dont l'activité est poursuivie ou
reprise”. Le salarié, pas plus que le nouvel ou l'ancien
employeur, ne peut s'opposer à la mise en œuvre du
transfert.

63. Comme expliqué ci-dessus dans la partie 2.1, les agents de
la RATP relèvent du code du travail en l'absence de dispo-
sitions particulières prévues dans le statut du personnel:
les articles L 122-12 et L 122-13 précités leur sont donc
applicables.

64. D'après le gouvernement français, ce transfert sera encore
plus net après l'entrée en vigueur du règlement OSP. Les
autorités françaises font à cet égard référence à l'article 4,
paragraphe 5, de ce règlement, lequel a pour objectif
d'étendre ce principe, à l'initiative de l'autorité organisa-
trice et dans le respect des législations nationales, à des
cas de transferts qui ne seraient pas couverts par le champ
d'application de la directive 2001/23/CE susmentionnée.

65. Le gouvernement français considère que, vu les charges
importantes qui résultent du statut applicable aux agents
de la RATP pour les employeurs, aucune entreprise privée
ne serait prête à soumettre des offres pour des lignes
exploitées aujourd'hui par la RATP, car elle devrait
employer les agents sous statut qui travaillent sur cette
ligne aux conditions prévues par le statut de la RATP pour
le régime des retraites.

3. APPRÉCIATION JURIDIQUE DES MESURES: PRÉSENCE
D'UNE AIDE

66. L'article 87, paragraphe 1, du traité CE dispose: “Sauf déro-
gations prévues par ledit traité, sont incompatibles avec le
marché commun, dans la mesure où elles affectent les échanges
entre États membres, les aides accordées par les États ou au
moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines productions”.

67. L'article 87 du traité CE ne s'applique qu'aux entreprises
au sens du droit de la concurrence communautaire. Ni la
CAR ni les caisses de retraite accueillant les employés
actifs et retraites de la RATP, c'est-à-dire la CNAV et
l'AGIRC-ARRCO, ne sont des entreprises au sens du droit
communautaire de la concurrence. En effet, d'après une
jurisprudence constante de la Cour, le domaine de la pro-
tection sociale, lorsqu'il est fondé sur la solidarité, ne cons-
titue pas une activité économique au sens du traité (22).
Ainsi, l'objet de la présente décision est de déterminée si la
réforme notifiée constitue une aide à la RATP.
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(21) JO L 82 du 22.3.2001, p. 16.

(22) D'après une jurisprudence constante de la Cour, le domaine de la pro-
tection sociale, lorsqu'il est fondé sur la solidarité, ne constitue pas une
activité économique au sens du traité. Ainsi, la Cour a décidé dans les
affaires jointes C-159 et C-160/91, Poucet et Pistre: “les caisses de maladie
ou les organismes qui concourent à la gestion du service public de la sécurité
sociale remplissent une fonction de caractère exclusivement social. Cette activité
est en effet fondée sur le principe de la solidarité nationale et dépourvue de tout
but lucratif. Les prestations versées sont des prestations légales et indépendan-
tes du montant des cotisations. Il s'ensuit que cette activité n'est pas une activité
économique et que, dès lors, les organismes qui en sont chargés ne constituent
pas des entreprises au sens des articles (81) et (82) du traité”.



68. La situation économique de la RATP est surtout affectée
par la première étape de la réforme, qui est la création de
la CAR en 2006, à laquelle la France a transféré toutes les
obligations de la RATP vis-à-vis de ses employés actifs et
retraités.

69. La deuxième étape de la réforme, c'est-à-dire le paiement
des soultes et le transfert du financement des droits de
base de la CAR à la CNAV et l'AGIRC-ARRCO n'affectent
plus la situation économique de la RATP, car elle n'est, à
ce moment, plus débiteur ni des droits de base, ni des
droits spécifiques. Cependant, la Commission note qu'il y
a un lien étroit entre les deux opérations, et qu'il est dès
lors nécessaire de vérifier si l'adossement des droits de
base ne constitue pas une aide d'État en faveur de la RATP.

70. La garantie donnée par l'État français aux ayant droit pour
le versement de leurs retraites bénéficie directement aux
employés de la RATP, et non pas a la RATP elle-même.
Elle ne saurait donc pas être qualifiée d'avantage économi-
que pour une entreprise (23).

71. Pour l'appréciation juridique du présent dossier, il y a donc
lieu d'analyser:

— le financement du système de retraite de la RATP jus-
qu'en 2005,

— le financement des droits de base à partir de 2006,

— le financement des droits spécifiques à partir de 2006.

3.1. Le financement du système de retraite de la
RATP jusqu'en 2005

72. Jusqu'au 1er janvier 2006, la RATP payait pour les retraites
des cotisations patronales moins élevés que celles prévues
par le droit commun, et recevait de la part de l'État des
paiements annuels pour combler le déficit de son système
de retraite.

73. Or, comme l'a constaté la Cour dans son arrêt Altmark, à
partir de 1995, plusieurs États membres ont ouvert leurs
marchés de transport en commun à la concurrence. A par-
tir de cette date, les aides accordées à la RATP avaient
donc le potentiel de créer des distorsions de concurrence
et d'affecter les échanges entre les États membres (24).

74. La Commission ne peut donc pas exclure que l'organisa-
tion du système de retraite de la RATP avant 2005 impli-
quait le paiement d'aides d'État à la RATP.

75. Le point i) et le point v) de l'article premier, point b), du
règlement (CE) no 659/1999 stipulent:

“i) […] toute aide existant avant l'entrée en vigueur du traité
dans l'État membre concerné, c'est-à-dire les régimes d'aides
et aides individuelles mis à exécution avant, et toujours
applicables après, ladite entrée en vigueur;

v) toute aide qui est réputée existante parce qu'il peut être établi
qu'elle ne constituait pas une aide au moment de sa mise en
vigueur, mais qui est devenue une aide par la suite en raison

de l'évolution du marché commun et sans avoir été modifiée
par l'État membre. Les mesures qui deviennent une aide suite
à la libéralisation d'une activité par le droit communautaire
ne sont pas considérées comme une aide existante après la
date fixée pour la libéralisation;”.

76. Le niveau de cotisation réduit a été introduit par une déci-
sion du gouvernement français du 28 avril 1950 et n'a
pas été modifié depuis (cf. ci-dessus point 19). Par consé-
quent, cette mesure existait avant l'entrée en vigueur du
traité CE en France en 1958. Elle constitue donc une aide
existante en vertu du point i) de l'article 1 b dudit règle-
ment.

77. L'obligation, pour le STIF, de combler le déficit annuel du
régime de pension de la RATP résulte de l'article 1 de l'or-
donnance 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisa-
tion des transports de voyageurs dans la région pari-
sienne (25), ainsi que des articles 4, 5 et 7 du décret no 59-
157 du 7 janvier 1959 relatif l'organisation des transports
de voyageurs dans la région parisienne (25). Cette obliga-
tion n'a pas été modifiée depuis l'entrée en vigueur de ces
textes.

78. La Commission constate donc qu'au moment de l'intro-
duction de cette obligation en 1959, le marché pour la
prestation des services de transport en commun était
encore un marché fermé, et que l'ancien système de com-
pensation, au moment de son introduction, n'avait donc
pas le potentiel d'affecter les échanges entre les États mem-
bres, étant donné que le marché était fermé. Il ne consti-
tuait donc pas une aide au moment de son entrée en
vigueur.

79. Lorsque, à partir de 1995, plusieurs États membres ont
commencé à ouvrir leurs marchés, le système de compen-
sation est devenu une aide. La Commission note que l'ou-
verture du marché n'était pas due à la libéralisation d'une
activité par le droit communautaire, mais consistait en des
décisions autonomes et spontanées de certaines États
membres.

80. Il résulte que la mesure en cause est devenue une aide en
raison de l'évolution du marché commun, et sans avoir été
modifiée par la France.

81. La Commission conclut que pour la période 1995 à
2005, le comblement du déficit du régime de retraite de la
RATP par le STIF constitue une aide existante en vertu du
point iii) du règlement susmentionné.

82. À partir du 1er janvier 2006, la conversion du service des
retraites de la RATP en CAR a été accompagnée d'une
hausse des cotisations patronales que la RATP doit verser
pour les retraites de ses employés actifs, de sorte que la
RATP cotise depuis le 1er janvier 2006 à la même hauteur
que les autres entreprises françaises affiliées au régime
général (CNAV et AGIRC-ARCCO). La Commission conc-
lut que, à cet égard, la RATP ne reçoit pas plus d'avantage.
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(23) Cf. dans ce sens décision de la Commission du 16 décembre 2003 rela-
tive aux aides d'État accordées par la France à EDF et au secteur des
industries électriques et gazières, point 80.

(24) Cf. point 69 de l'arrêt Altmark Trans. (25) Journal officiel de la République française du 10 janvier 1959.



83. Dans la mesure où ces aides ont donc été abolies par la
première étape de la réforme du système de retraite de la
RATP à partir du 1er janvier 2006, il n'y a pas lieu pour la
Commission de proposer des mesures utiles.

3.2. Le financement des droits de base à partir du 1er

janvier 2006

84. À partir du 1er janvier 2006, suite à la mise en œuvre de
la première étape de la réforme, la RATP verse une cotisa-
tion libératoire à la CAR, qui est en charge de la gestion
des retraites. Cette cotisation correspond dans son mon-
tant à la cotisation de droit commun.

85. Dans une deuxième étape, prévue pour 2007, la CAR
adossera les droits de base au régime de droit commun.
Comme il a été souligné ci-dessus (section 2.3.2.1), le
droit français prévoit que l'adossement d'un régime parti-
culier au régime de droit commun doit s'effectuer selon
un principe de neutralité financière totale pour le régime
de droit commun. Ceci implique notamment que, dans
une situation où la structure démographique du régime
particulier est moins bonne que celle du régime de droit
commun, l'adossement ne peut se faire que moyennant le
paiement d'une soulte.

86. Si le régime de retraite de la RATP avait été adossé directe-
ment à la CNAV et à l'AGIRC-ARRCO, il semble que la
RATP aurait eu à payer les soultes en question.

87. Il semble que ce n'est que par la création de la CAR, préa-
lablement à l'adossement des droits de base, que la RATP
peut échapper à cette obligation. Il semble par ailleurs que
les autorités publiques françaises avaient une parfaite disc-
rétion pour choisir entre un adossement en une ou deux
étapes.

88. Dès lors, la Commission ne peut exclure à ce stade que le
paiement des soultes à la CNAV pour un montant d'envi-
ron [entre 400 et 800 Mio EUR], ainsi qu'à l'AGIRC-
ARRCO pour un montant d'environ [entre 80 et 300 Mio
EUR], constituent des charges qui auraient normalement
dû grever le budget de la RATP, qui, avant la première
étape de la réforme, était en charge de la gestion de son
régime de retraite.

89. Le fait que ce sont les pouvoirs publics, et non la RATP,
qui paieraient les soultes, pourrait donc constituer un
avantage économique pour la RATP, qui est financé par
des ressources d'État.

90. Il est vrai que l'adossement de la CAR au régime général,
bien que lié à l'adossement du régime de la RATP à la
CAR, constitue une deuxième étape, clairement distincte
de la première et qui ne s'y rattache pas par un lien de
nécessité: les autorités françaises pourraient en théorie ne
jamais procéder à cette seconde étape. Néanmoins, à ce
stade la Commission ne peut exclure que les deux mesures
doivent être considérées comme formant un tout. En tout
état de cause, le simple fait que l'adossement de ses droits
de base à la CAR permet à la RATP d'échapper au paie-

ment de la soulte, qu'elle aurait à payer si elle rejoignait le
régime général, pourrait constituer un avantage sélectif au
sens de l'article 87, paragraphe 1, du traité.

91. La Commission relève que l'avantage identifié est financé
par des ressources d'État. En ce qui concerne l'affectation
des échanges entre les États membres, la Commission note
que la RATP est aujourd'hui active en partie sur un
marché qui pour l'instant reste fermé à la concurrence
(Île-de-France), mais aussi sur des marchés en France et à
l'étranger qui sont déjà ouverts à la concurrence (par
exemple en ce qui concerne le transport en commun en
France à Mulhouse et Clermont-Ferrand, et à l'étranger en
Toscane et en Rhénanie-Palatinat, et en ce qui concerne les
activités d'ingénierie sur des marchés partout en Europe).
Un renforcement de la situation financière de la RATP par
une aide pourrait donc permettre à l'entreprise d'avoir un
avantage sur ces concurrents sur les marchés déjà ouverts
à la concurrence.

92. La Commission conclut que l'adossement du régime de
retraite au régime général peut comporter, en ce qui con-
cerne les droits de base, la présence d'éléments d'aide
d'État.

3.3. Le financement des droits spécifiques à partir du
1er janvier 2006

93. Le financement des droits spécifiques est assuré à partir
du 1er janvier 2006 par la CAR, à qui l'État verse à cette
fin une subvention annuelle, qui variera [entre 200 et 600
Mio EUR].

3.3.1. Avantage économique sélectif

3.3.1.1. Jur i sprudence et prat ique de la Commis-
s ion en la mat ière

94. D'après une jurisprudence constante, “les obligations qu'une
entreprise doit assumer en vertu de la législation du travail ou de
conventions collectives conclues avec les syndicats en matière d'in-
demnités de licenciement et/ou de retraites anticipées font partie
des coûts normaux qu'une entreprise doit financer sur ses res-
sources propres” (26).

95. Toutefois, la Commission a déjà conclu par le passé que,
sous certaines conditions, une contribution financière de
l'État destinée à honorer ses obligations envers ses fonc-
tionnaires ne constituait pas une aide d'État. C'est le cas
par exemple lorsque l'État compense directement les fonc-
tionnaires en échange d'un changement de statut ou en
échange d'une démission volontaire (27).

3.3.1.2. Appl icat ion au cas d 'espèce

96. Les droits spécifiques constituent des droits à la retraite
qui vont au-delà de ce que prévoit le droit commun des
retraites en France.
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(26) Voir point 63 des lignes directrices communautaires concernant les
aides d'État au sauvetage et à la restructuration d'entreprises en diffi-
culté (JO C 244 du 1.10.2004, p. 2).

(27) Voir en particulier la décision de la Commission du 28mars 2003 con-
cernant le cas N 483/2000 — Pays-Bas — Sale Engineering Group
South Holland, et la décision de la Commission du 19 janvier 2005
concernant le cas N 400/04 — République tchèque — Contribution
pour résoudre les conséquences de la transformation de l'organisation
des chemins de fer tchèques.



97. La Commission observe que certaines entreprises soumises
au droit commun financent des systèmes de retraite addi-
tionnels similaires sur leurs propres ressources, afin d'atti-
rer une main d'œuvre qualifiée et d'augmenter la loyauté
des employés à leur égard.

98. Elle prend note du fait que dans le cas d'espèce, les droits
spécifiques n'ont pas été accordés par une libre décision
de la RATP dans le cadre d'une négociation avec les parte-
naires sociaux, mais qu'ils ont été imposés à la RATP par
les autorités françaises. À ce titre, elle attire cependant l'at-
tention des autorités françaises sur le fait que d'après la
jurisprudence de la Cour, les coûts résultant d'une conven-
tion collective constituent, par leur nature, un coût qui
grève normalement le budget d'une entreprise, que l'entre-
prise ait accepté cette convention de manière volontaire
ou qu'elle ait été étendu à cette entreprise par voie règle-
mentaire ou législative (28).

99. Il faut donc déterminer si le financement par l'État d'un
régime de retraite supplémentaire, qui a été imposé par
l'État à une entreprise, constitue un “coût qui aurait norma-
lement dû grever les ressources financières propres de l'entreprise”.

3.3.1.2.1. Pratique décisionnelle de la Commission

100. La Commission a pris à ce jour quatre décisions qui con-
cernaient cette question.

101. La décision positive Lufthansa (1995) (29). Dans le cadre
de la privatisation de la Lufthansa, l'État allemand finançait
une partie des coûts qui résultaient du fait que les
employés de la Lufthansa, du fait de la privatisation de
leur employeur, devaient quitter le système de retraite
complémentaire offert aux employés du secteur public, et
intégrer un système de retraite complémentaire du secteur
privé. Le système de retraite complémentaire du secteur
privé exigeait le paiement d'une soulte, pour combler la
charge créée par l'absence de cotisations de la Lufthansa et
des employés dans le passé. La Commission a considéré
que ce financement partiel par l'État allemand constituait
une aide d'État, qui était compatible avec le marché com-
mun sur la base de l'article 87, paragraphe 3, point c), car
elle était nécessaire pour permettre la libéralisation du
marché aérien.

102. La décision d'ouverture Electrabel (2002) (30). En Belgi-
que, les employés des opérateurs historiques d'électricité
bénéficient également de droits de pension spécifiques, à
savoir d'un complément de ressources qui s'ajoute à leur
retraite fixée par la loi. Ce complément de ressources doit
être financé par les entreprises. Au moment de la libérali-
sation du marché de l'électricité, la Belgique envisageait de
verser une compensation aux opérateurs historiques, car
les nouveaux entrants sur le marché belge de l'électricité
n'étaient pas obligés de verser à leurs employés un tel

complément de ressources. La Commission a considéré
que ces versements pouvaient constituer des aides d'État,
et a émis des doutes quant à leur compatibilité avec le
marché commun. La Belgique ayant par la suite retiré cette
notification, la Commission ne s'est pas prononcée de
manière définitive sur la question.

103. La décision finale IEG (2003) (31). Avant la libéralisation
du secteur gazier et électrique, le système de retraite des
entreprises électriques et gazières était organisé de la
même manière que celui de la RATP, mais s'appliquait à
l'ensemble du secteur électrique et gazier, à la différence
du régime propre à la RATP au sein des entreprises de
transport public. La réforme qui a eu lieu en 2003 suivait
le même schéma que celui envisagé maintenant pour la
RATP, avec une différence: les coûts pour les droits spécifi-
ques ont été pris en charge par l'État pour les droits acquis
par le personnel en charge du transport et de la distribu-
tion du gaz et de l'électricité, mais uniquement en ce qui
concerne les droits acquis avant la réforme du système de
retraites de ces entreprises. Pour la période suivant la
réforme, les entreprises doivent supporter ces coûts elles-
mêmes. La Commission a considéré que le financement
d'une partie des coûts par l'État conférait un avantage à
EDF et GDF, car il déchargeait ces entreprises du paiement
d'une partie des droits de retraite du passé (32). Elle a déc-
laré cette aide compatible avec le marché commun sur la
base de l'article 87, paragraphe 3, point c), considérant
qu'en “abolissant des barrières à l'entrée des marchés français de
l'électricité et du gaz, [elle] permet[tait] d'accroître la concurrence
sur ces marchés”.

104. La décision finale OTE (2007). OTE, l'opérateur histori-
que sur le marché postal grec, a notifié son intention de
mettre en place un régime de préretraite plus favorable
aux employés que le droit commun grec, afin d'encourager
ses employés, qui ne peuvent pas être licenciés, à quitter
l'entreprise. Le coût de ce régime serait en partie financé
par l'État grec. La Grèce considérait que ce financement
n'était qu'une compensation d'OTE pour le désavantage
structurel qu'il souffrait du fait qu'il ne pouvait pas, con-
trairement à ses concurrents, licencier ses employés. Dans
sa décision finale, la Commission a conclu qu'elle ne pou-
vait pas exclure que le financement accordé par l'État grec
constituât une aide, mais que, en tout état de cause, cette
aide était compatible avec le marché commun (33).

3.3.1.2.2. Position des autorités françaises

105. Les autorités françaises considèrent que le financement des
droits spécifiques doit être vu à la lumière des arrêts
Danske Busvognmænd, précité, et Enirisorse (34), qui
auraient mis en question l'analyse juridique de la Commis-
sion dans ses décisions Lufthansa, IEG et Electrabel.
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(28) Arrêt France/Commission, affaire C-251/97, Rec. I, p. 6639, points 40,
46 et 70.

(29) Décision de la Commission du 12 mai 1995 relatif à la privatisation de
la Lufthansa.

(30) Décision de la Commission du 24 avril 2002 relatif au régime transi-
toire du marché de l'électricité. La Belgique ayant retiré cette notifica-
tion, la procédure a été close sans trancher ces questions.

(31) Décision de la Commission du 16 décembre 2003 relative aux aides
d'État accordées par la France à EDF et au secteur des industries électri-
ques et gazières (ci-après: IEG).

(32) Décision de la Commission du 16 décembre 2003 relative aux aides
d'État accordées par la France à EDF et au secteur des industries électri-
ques et gazières, point 77.

(33) Décision de la Commission du 10 mai 2007 relative aux aides d'État
prévues pour OTE dans le cadre du régime de préretraite, point
92 à 103.

(34) Arrêt de la Cour de Justice du 24 juillet 2003, Enirisorse, C-34/01-C38/
01, Rec., p. 14243.



106. Selon les autorités françaises, ces arrêts ont établi que la
suppression d'une charge anormale imposée à une entre-
prise ne constitue pas un avantage susceptible d'être quali-
fié d'aide d'État.

107. Les autorités françaises considèrent que l'obligation impo-
sée à la RATP de financer des droits à la retraite spécifi-
ques pour ses employés constitue un désavantage structu-
rel imposé par l'État, et que par conséquent, une réforme
qui supprime la charge pour l'entreprise de ce désavantage
ne constitue pas un avantage susceptible d'être qualifié
d'aide, dès lors qu'elle ne vise qu'à libérer l'entreprise d'une
charge anormale et n'entraîne pas de rupture de l'égalité
concurrentielle.

108. Pour démontrer que les droits spécifiques constituent des
charges indues, les autorités françaises évoquent aussi le
règlement (CEE) no 1192/69 (35), qui autorise les États
membres à compenser les coûts pour les retraites et pen-
sions qu'une entreprise de chemin de fer est tenue d'assu-
rer pour son personnel et ses ayants droit dans des condi-
tions différentes de celles des entreprises des autres modes
de transport en vertu d'une disposition législative, régle-
mentaire ou administrative.

109. Les autorités françaises considèrent que, par analogie, et à
la lumière de la jurisprudence Danske Busvognmænd, pré-
citée, on peut donc estimer qu'il y a lieu de considérer que
les charges imposées à la RATP, héritière d'un régime spé-
cial de retraite, sont des charges indues, comme celles qui
ont été imposées aux entreprises de chemin de fer.

110. À titre subsidiaire, les autorités françaises considèrent que
la réforme des retraites de la RATP institutionnalise une
aide à la personne et non à l'entreprise RATP, car le
régime spécial de retraites de la RATP est attaché à la per-
sonne des agents de l'entreprise et non à l'entreprise elle-
même.

111. Dès lors, la réforme du mode de financement du régime
de retraite de la RATP interviendra uniquement au sein de
la sphère de la protection sociale et institutionnaliserait
une aide aux agents de la RATP et non à l'entreprise RATP
et ne saurait donc tomber sous le coup d'une qualification
d'aide d'État.

3.3.1.2.3. Appréciation préliminaire par la Commission

112. La Commission observe que la RATP continue à recruter
des agents “sous statut”, qui bénéficieront des droits spéci-
fiques, plutôt que d'éliminer ces droits spécifiques pour les
agents nouvellement recrutés. Ce fait semble démontrer en
lui-même que l'existence des droits spécifiques financés
entièrement par l'État constitue un avantage économique
pour la RATP.

113. Des droits à la retraite spécifiques constituent typiquement
des éléments du paquet de rémunération qui est convenu
entre employeur et employé lors de l'engagement de l'em-
ployé. La Commission considère donc à ce stade que le fait
de pouvoir offrir à ses employés un régime de retraite plus
généreux que le régime de droit commun, sans devoir

payer les coûts engendrés par cette générosité, peut consti-
tuer un avantage économique pour la RATP.

114. Quant au règlement (CEE) no 1192/69, précité et invoqué
par les autorités françaises pour démontrer que le finance-
ment des droits spécifiques ne constitue pas une aide, la
Commission note que ce règlement est un règlement qua-
lifiant certaines compensations d'aides compatibles avec le
marché commun. Ceci suggère que les membres du Con-
seil, lors de l'adoption de ce règlement en 1969, considé-
raient que les compensations pour les droits spécifiques
conféraient un avantage aux entreprises ferroviaires cou-
vertes par ce règlement.

115. Compte tenu des considérations qui précèdent, la Com-
mission ne peut pas exclure à ce stade que le financement
des droits spécifiques ne confère un avantage économique
à la RATP. Dans l'hypothèse où la Commission conclurait
que les mesures confèrent à la RATP un avantage écono-
mique, cet avantage serait aussi sélectif puisqu'il ne con-
cerne qu'une seule entreprise, la RATP.

3.3.2. La distorsion de concurrence et l'effet sur le commerce
intra communautaire

116. Le financement des droits spécifiques est susceptibles de
conduire à une réduction des coûts de fonctionnement de
la RATP, ce qui aurait pour effet de favoriser cette entre-
prise et donc de fausser la concurrence au sens de l'article
87, paragraphe 1, du traité CE.

117. Pour les mêmes raisons que celles exposées ci-dessus (sec-
tion 3.2.4) en ce qui concerne la création de la CAR, la
mesure en cause affecte les échanges intra-communautai-
res.

118. La Commission considère donc que le financement des
droits spécifiques par la CAR à partir du 1er janvier 2006
est susceptibles d'affecter les échanges au sens de l'article
87, paragraphe 1, du traité CE.

4. COMPATIBILITÉ DES MESURES

4.1. Compatibilité du financement des droits
spécifiques

119. Étant donné que la reprise des obligations de la RATP vis-
à-vis de ses employés résultant des droits spécifiques par
la CAR et le financement futur des droits spécifiques est
susceptibles de tomber dans le champ d'application de l'ar-
ticle 87, paragraphe 1, du traité CE, il est nécessaire d'exa-
miner si, le cas échéant, ces mesures peuvent être déclarées
compatibles par la Commission au titre des dérogations
prévues par l'article 87, paragraphe 3, point c).

120. Au titre de l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité
CE, une aide d'État peut être déclarée compatible avec le
marché commun pour autant que cette aide soit destinée à
favoriser le développement de certaines activités ou de cer-
taines régions, dans la mesure où ladite aide n'affecte pas
les conditions d'échanges dans une mesure contraire à l'in-
térêt commun.
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4.1.1. Position du gouvernement français

121. Le gouvernement français considère que si tout ou partie
des mesures en objet devait être considéré comme une
aide d'État, cette aide serait de toute manière compatible
avec le marché commun.

122. Le gouvernement français considère d'abord que les char-
ges du régime de retraite de la RATP constituent des coûts
échoués. Il considère que les principes de la théorie des
coûts échoués, développés dans le contexte de la libéralisa-
tion du marché de l'électricité, sont transposables à d'au-
tres situations de libéralisation sectorielle. Les coûts
échoués correspondraient aux engagements que les entre-
prises peuvent assumer tant qu'elles sont en situation de
monopole et qu'elles risquent de ne plus pouvoir honorer
du fait de l'ouverture à la concurrence.

123. Toujours selon le gouvernement français, les aides desti-
nées à compenser les coûts de tels engagements peuvent
être compatibles avec le marché commun au titre de l'ar-
ticle 87, paragraphe 3, point c), dans la mesure où elles
permettent le développement d'une activité en facilitant le
passage à un marché libéralisé. Les aides ainsi autorisées
devraient servir à compenser des coûts échoués éligibles
clairement déterminés et individualisés et être subordon-
nées au développement d'une concurrence véritable. Plus
précisément, les engagements susceptibles de constituer
des coûts échoués devraient satisfaire à trois critères:

— En premier lieu, les engagements ou garanties suscepti-
bles de générer des coûts échoués doivent être anté-
rieurs à la date de libéralisation du marché. Tel est bien
le cas du régime de retraite de la RATP, antérieur non
seulement au futur règlement OSP mais également au
traité de Rome lui-même.

— En deuxième lieu, la réalité et la validité de ces engage-
ments ou garanties seront établies en tenant compte
des dispositions légales ou contractuelles dont ils résul-
tent. Le cadre juridique rappelé en première partie per-
met de vérifier à la fois la réalité et la validité des enga-
gements pris envers les personnels de la RATP. Au sur-
plus, la “protection sociale des travailleurs” est effecti-
vement éligible, selon la Commission, à la qualification
de coûts échoués [cf. note de bas de page no 5 de la
communication de la Commission relative à la métho-
dologie d'analyse des aides d'État liées à des coûts
échoués (36)].

— Enfin, en troisième lieu, les engagements et garanties
doivent risquer de ne pas pouvoir être honorés en rai-
son de l'ouverture du marché. Ils doivent devenir “non
économiques” et affecter sensiblement la compétitivité
de l'entreprise concernée. Puisque tel est le cas de sec-
teurs solvables comme l'énergie, tel est a fortiori le cas
de secteurs dans lesquels l'usager ne peut supporter le
coût du service rendu comme les transports urbains.
La Commission européenne dans sa décision du 16
décembre 2003 relative à la réforme des retraites des

IEG a considéré que “les droits spécifiques de retraite acquis
avant la réforme constituent des coûts du passé liés à l'an-
cienne situation de monopole. En effet, le paiement par les
entreprises de la branche des IEG des droits spécifiques ne
soulevait pas de difficulté, tant que ces entreprises évoluaient
dans un cadre monopolistique. Depuis l'ouverture à la con-
currence des marchés de l'électricité et du gaz, ces droits spé-
cifiques sont devenus une charge pour les entreprises électri-
ques et gazières qui affecte leur compétitivité” (cf. note de
bas de page no 6).

124. Pour le gouvernement français, les engagements de
retraite, qui entrent dans le périmètre de la “protection
sociale des travailleurs” de la RATP constituent donc des
coûts échoués, dont la compensation serait compatible
avec le marché commun en vertu d'une application par
analogie des principes élaborés dans la méthodologie
“coûts échoués”.

125. Ensuite, et à titre subsidiaire, le gouvernement français
considère que les mesures en objet sont compatible avec
le marché commun en vertu des principes développés par
la Commission dans sa décision IEG, précitée, car elles
seraient un préalable à l'ouverture à la concurrence du sec-
teur des transports urbains en Île-de-France souhaitée par
la Commission européenne.

126. Selon les autorités françaises, la réforme qui est l'objet de
la présente notification permettra, lorsque le marché fran-
cilien des transports sera ouvert à la concurrence, de pré-
venir, d'une part, les distorsions de concurrence entre opé-
rateurs publics et privés et, d'autre part, l'érection de bar-
rières à l'entrée du fait du mode de financement des retrai-
tes de la RATP.

127. D'après les autorités françaises, il serait en effet sociale-
ment inenvisageable de transférer à un nouvel opérateur
l'exploitation de lignes et du personnel de la RATP y con-
courant sans maintien des droits des agents, comme le
prévoit la législation. L'ensemble des avantages individuels
dont peuvent bénéficier les employés de la RATP à travers
leur statut devrait être transféré vers le nouvel exploitant,
y compris le régime de retraite.

128. À ce titre, les autorités françaises soulignent que la propo-
sition révisée de règlement OSP qui a fait l'objet d'une
position commune lors du Conseil de l'Union européenne
du 11 décembre 2006 prévoit en son article 4, paragraphe
5, que les autorités organisatrices peuvent imposer à un
nouvel opérateur le maintien des droits des agents en
place. Plus précisément, l'article 4, paragraphe 5, est
actuellement rédigé comme suit: “Sans préjudice du droit
national et du droit communautaire, y compris les con-
ventions collectives conclues entre partenaires sociaux, les
autorités compétentes peuvent exiger de l'opérateur de ser-
vice public sélectionné qu'il offre au personnel préalable-
ment engagé pour fournir les services, les droits dont il
aurait bénéficié s'il y avait eu transfert au sens de la direc-
tive 2001/23/CE …”.
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129. D'après les autorités françaises, en l'absence de réforme du
mode de financement du régime de retraites RATP, les
opérateurs privés qui pourraient être intéressés à présenter
leur candidature aux futurs appels d'offres organisés par le
STIF analyseraient cette contrainte forte comme pouvant
désorganiser leur propre système de protection sociale,
fondé sur le seul recours aux régimes de droit commun
(régime de base et régimes complémentaires), et comme
présentant un coût rédhibitoire. La réforme du mode de
financement des retraites des agents de la RATP prépare-
rait donc l'ouverture du marché à la concurrence en élimi-
nant cette barrière à l'entrée que constitue la spécificité du
régime vis-à-vis des nouveaux entrants.

4.1.2. Analyse préliminaire de la Commission sur la base de
l'article 87, paragraphe 3, point c)

130. Dans le passé, la Commission a autorisé des mesures
d'aide d'État déchargeant les entreprises concernées de cer-
taines obligations de retraite, notamment dans ses déci-
sions Lufthansa, IEG et OTE, précitées.

131. Dans la décision IEG, point 142 et suivants, et dans la
décision OTE, point 104 et suivants, la Commission a
souligné les similarités entre la problématique des coûts
échoués et la réforme des systèmes de retraite des secteurs
qui étaient historiquement organisés en monopole
étatique. Elle a considéré qu'il est approprié d'assimiler des
aides pour la réforme de tels systèmes de retraite à la com-
pensation des coûts échoués, et qu'elle suivra cette
approche dans son analyse de cas semblables.

132. Dans les dossiers Lufthansa et IEG, l'analyse de la compati-
bilité de la mesure a reposé d'abord sur le fait que la
mesure contribuait à la réalisation d'une ouverture effec-
tive du marché. La Commission a ensuite reconnu que le
financement des droits de retraite spécifiques acquis pen-
dant la période de monopole affectait la compétitivité des
entreprises concernées une fois le marché ouvert à la con-
currence. Enfin, la Commission a considéré compatible la
mesure d'aide, qui ne concernait que des droits spécifiques
acquis pendant la période précédant l'ouverture du
marché.

133. Il résulte donc des décisions précitées que l'État peut finan-
cer tout ou une partie des coûts de la réforme d'un sys-
tème des retraite, si les coûts repris constituent des coûts
du passé liés à l'ancienne situation du monopole, si la
réforme est nécessaire pour permettre à un secteur en voie
de libéralisation d'atteindre le fonctionnement concurren-
tiel recherché, et si la réforme respecte le critère de pro-
portionnalité (37).

4.1.2.1. Coûts du passé l iés à l ' anc ienne s i tuat ion
du monopole

134. Dans le cas d'espèce, l'obligation pour la RATP de payer
des droits spécifiques à ses employés a été imposée par la
loi de 1948, à une époque où le secteur du transport en
commun n'était pas ouvert à la concurrence.

4.1.2.2. Nécess i té de la ré forme pour at te indre un
fonct ionnement concur rent ie l du marché

135. À ce jour, le secteur de transport en commun n'a pas fait
l'objet d'une ouverture à la concurrence au niveau com-
munautaire.

136. Cependant, certains États membres ont ouvert de manière
unilatérale et souvent de manière partielle ce secteur à la
concurrence depuis 1995. Ce développement a été accom-
pagné, au niveau communautaire, par la directive
92/50/CE, précitée, qui rendait obligatoire la mise en con-
currence des contrats de service public pour le transport
en bus.

137. Le règlement OSP, précité, amènera à une ouverture des
marchés de transport en commun par la législation com-
munautaire. Cependant, cette ouverture est étalée dans le
temps. En effet, le règlement OSP prévoit dans son article
8, paragraphe 3 que “les contrats […] peuvent se pour-
suivre jusqu'à leur expiration, mais pas au-delà de
trente ans” (38).

138. S'agissant du financement des droits spécifiques découlant
du système de retraite de la RATP, l'obligation qui pèse sur
la RATP pourrait conduire cette entreprise, en l'absence de
financement de ces droits par l'État, à des charges supé-
rieures à celles d'une entreprise de droit commun. Ce
financement pourrait donc être considéré comme un fac-
teur affectant de manière importante la compétitivité de la
RATP dans un environnement en phase d'ouverture du
marché. La Commission note cependant que depuis l'an-
née 2000, la RATP a aussi la possibilité de recruter des
employés qui ne sont pas “sous statut”, tout au moins
pour les filiales. Dès lors, il semblerait que pour les agents
“sous statut” recrutés depuis 2000, la RATP n'a pas été
obligé de leur accorder les droits spécifiques, mais a agi de
manière volontaire.

139. En outre, la Commission considère que l'égalisation des
charges de retraite supportées par les employeurs des sala-
riés sous statut spécial pourrait effectivement faciliter le
succès de l'ouverture du marché des transports publics en
Île-de-France, en évitant que le surcoût attaché au régime
de retraite de ces employés ne soit un obstacle à leur
réemploi par de nouveaux entrants devant les employer en
maintenant leurs droits antérieurs. Cela présuppose cepen-
dant que l'ouverture du marché se fasse au même temps
que l'égalisation des charges de retraite.

140. La Commission émet donc à ce stade des doutes si la
réforme est nécessaire pour atteindre un fonctionnement
concurrentiel du marché, car il ne semble pas que la
réforme du régime des retraites soit accompagnée d'une
ouverture réelle du marché de transport en commun dans
la région parisienne. Pour apprécier la nécessité de la
réforme pour l'atteinte d'un fonctionnement concurrentiel
du marché, la Commission examinera l'ouverture réelle et
effective du marché de transport en commun dans la
région parisienne ainsi que l'élimination des éléments
caractérisant la situation juridique et factuelle de la RATP
qui peuvent entraver une telle concurrence effective.
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4.1.2.3. Propor t ionnal i té de la ré forme

141. De plus, même si les mesures à l'examen ont pour objet
d'aligner les charges supportées par la RATP sur les char-
ges de retraite de ses concurrents, et peuvent donc sembler
nécessaires pour engranger les bénéfices de l'ouverture du
marché du transport en commun, la Commission n'est
pas, à ce stade de la procédure, à même de conclure quant
à la proportionnalité de ces mesures au regard de l'intérêt
commun.

142. Les doutes de la Commission sur ce point résultent du fait
que le financement étatique des droits spécifiques ne se
limite pas aux engagements de retraite des agents engagés
avant la réforme ou avant l'ouverture des marchés de
transport en commun par la législation communautaire,
mais concernera aussi les engagements spéciaux de retraite
des employés qui seront embauchés après la réforme.
Dans ces conditions, le raisonnement développé dans les
décisions IEG et Lufthansa ne sont pas directement appli-
cables.

143. En outre, à ce stade, le sort des employés sous statut dans
l'hypothèse où la RATP perdrait, suite à des appels d'offres,
des lignes dans la région parisienne dont l'exploitation
serait attribué à des concurrents, n'est pas clair. La Com-
mission se demande si l'entreprise ayant remportée l'appel
d'offre pourra modifier, pour l'avenir, le statut des
employés sous statut qu'elle a repris, ou si, au contraire, le
statut de ces employés est garanti à vie. A cet égard, elle
observe que le fait que la France n'ait pas fait usage de la
possibilité de limiter à un an les effets de l'article 3, para-
graphe 2, de la directive 2001/23/CE semble indiquer que
le statut des employés soit garanti à vie. Cependant, elle
veut donner occasion aux autorités françaises et aux par-
ties tierces de s'exprimer sur ce point.

4.1.3. Analyse préliminaire de la Commission sur la base
de l'article 73 du traité CE et du règlement (CEE)
no 1192/69

144. Par ailleurs, la Commission doute également que, si elles
constituaient des aides d'État, ces mesures puissent être
considérées comme compatibles au regard des obligations
de service public de la RATP sur la base de l'article 73
traité CE et du règlement (CEE) no 1192/69, précité. Le
règlement (CEE) no 1192/69, qui reste d'application jus-
qu'à l'entrée en vigueur du futur règlement OSP, précité,
reconnaît comme compatibles, dans la mesure où elles
constituent des aides d'État, les compensations de service
public accordées en conformité avec ce règlement. Les
coûts pris en considération peuvent inclure tous les coûts
de personnel. Toutefois, la Commission considère qu'en
l'état actuel le mécanisme de financement du régime spé-
cial de retraite des agents sous statut de la RATP n'est pas
conforme aux principes établis par le règlement, notam-
ment dans la mesure où ce mécanisme de financement en
question n'est pas inclus dans le financement du service
public, mais est supporté directement par l'État.

4.1.4. Résumé

145. En résumé, la Commission invite le gouvernement français
ainsi que les parties tierces à s'exprimer sur ces questions,

pour que la Commission soit en mesure d'apprécier si la
réforme est accompagnée d'une réelle ouverture du
marché, si elle est nécessaire pour engranger pleinement
les bénéfices de l'ouverture du marché du transport en
commun, ou pour permettre l'organisation des services
publics de transport dans un cadre concurrentiel, comme
prévu par le futur règlement OSP.

146. L'ouverture de la procédure formelle prévue par l'article
88, paragraphe 2, du traité permettra aux parties tierces,
notamment aux entreprises déjà présentes ou qui envisa-
gent d'entrer sur le marché de transport en commun en
région parisienne, de présenter leur analyse de l'impact sur
l'ouverture du marché de la réforme envisagée.

4.2. Compatibilité du financement de l'adossement
des droits de base prévu pour 2007

147. En ce qui concerne l'appréciation de la compatibilité du
financement de l'adossement des droits de base prévu
pour 2007, la Commission rappelle tout d'abord le point
147 de la décision IEG, où la Commission a souligné les
similarités entre la problématique des coûts échoués et la
réforme des systèmes de retraite des secteurs qui étaient
historiquement organisés en monopole étatique. Elle a
considéré qu'il est approprié d'assimiler des aides pour la
réforme de tels systèmes de retraite à la compensation des
coûts échoués, et qu'elle suivra cette approche dans son
analyse de cas semblables.

148. Comme expliqué ci-dessus (cf. points 130 et suivants), il
résulte des décisions Lufthansa, IEG et OTE, précitées, que
l'État peut financer tout ou une partie des coûts de la
réforme d'un système des retraite, si les coûts repris cons-
tituent des coûts du passé liés à l'ancienne situation du
monopole, si la réforme est nécessaire pour permettre à
un secteur en voie de libéralisation d'atteindre le fonction-
nement concurrentiel recherché, et si la réforme respecte
le critère de proportionnalité (39).

4.2.1. Coûts du passé liés à l'ancienne situation du monopole

149. Comme expliqué ci-dessus (cf. point 137), l'ouverture du
marché de transport en commun à la concurrence au
niveau communautaire commencera le jour de l'entrée du
règlement OSP, c'est-à-dire deux ans après la publication
du règlement OSP au JO, et est étalé dans le temps. La
soulte ne couvre que des droits de base acquis par les
employés et anciens employés de la RATP avant le 1er jan-
vier 2006. Par conséquent, la soulte ne couvre que des
coûts du passé liés à l'ancienne situation du monopole.

4.2.2. Nécessité et proportionnalité de l'aide pour atteindre un
fonctionnement concurrentiel du marché

150. La réforme du régime de retraite pourrait s'avérer néces-
saire pour atteindre un fonctionnement concurrentiel du
marché, puisque les charges de retraite résultant des enga-
gements pris lors de la période de monopole auraient
pour conséquence de priver la RATP de toute possibilité
de remporter des marchés sur le marché ouvert à la con-
currence, où elle sera la seule entreprise chargé de lourdes
obligations en matière des retraites.
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151. En outre, une comparaison entre le montant des soultes
([entre 480 et 1 100 Mio EUR]) et les résultats annuels de
la RATP dans les dernières années (43 million EUR de
bénéfice en 2006, 53 million EUR de bénéfice en 2005)
indique qu'il sera très difficile pour la RATP de financer
elle-même le paiement des soultes.

152. Cependant, la Commission observe d'abord qu'il ne sem-
ble pas y avoir de lien direct entre la réforme envisagée et
l'ouverture réelle du marché du transport en commun
dans la région parisienne, qui pourra intervenir aussi tard
que 30 ans après l'entrée en vigueur du nouveau règle-
ment OSP. Pour apprécier la nécessité de la réforme pour
l'atteinte d'un fonctionnement concurrentiel du marché, la
Commission examinera l'ouverture réelle et effective du
marché de transport en commun dans la région parisienne
ainsi que l'élimination des éléments qui peuvent entraver
une telle concurrence réelle et effective.

153. Ensuite, la Commission considère que la nécessité et la
proportionnalité de l'aide pour atteindre un fonctionne-
ment concurrentiel du marché ne peut être appréciée sans
connaître les observations des concurrents de la RATP sur
ce point. Par conséquent, elle invite tous les parties tierces
intéressées de soumettre leur point de vue sur ce point, et
émet à ce stade des doutes si ce critère est rempli.

154. Pour ces raisons, la Commission émet à ce stade des dou-
tes si la réforme et nécessaire et proportionnelle.

5. CONCLUSION

En ce qui concerne les droits spécifiques, la Commission a des
doutes que les mesures en cause ne constituent pas des aides
d'État et, le cas échéant, que celles-ci sont compatibles avec le
marché commun. Par conséquent, conformément à l'article 6 du

règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 por-
tant modalités d'application de l'article 93 du traité CE, la Com-
mission invite la France, dans le cadre de la procédure prévue à
l'article 88, paragraphe 2, du traité CE, à présenter ses observa-
tions et à fournir toute information utile pour l'évaluation des
mesures dans un délai d'un mois à compter de la date de récep-
tion de la présente. Elle invite vos autorités à transmettre immé-
diatement une copie de cette lettre au bénéficiaire potentiel de
l'aide.

De plus, en ce qui concerne l'adossement des droits de base au
régime général, la Commission conclut que le paiement des
soultes par l'État français pourrait constituer une aide d'État, qui
pourrait être compatible avec le marché commun sur la base de
l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité CE. Cependant, à ce
stade, la Commission a des doutes sur la nécessité et la propor-
tionnalité de cette mesure pour atteindre un fonctionnement
concurrentiel du marché.

La Commission rappelle à la France l'effet suspensif de l'article
88, paragraphe 3, du traité CE et se réfère à l'article 14 du règle-
ment (CE) no 659/1999 qui prévoit que toute aide illégale
pourra faire l'objet d'une récupération auprès de son bénéfi-
ciaire.

Par la présente, la Commission avise la France qu'elle informera
les intéressés par la publication de la présente lettre et d'un
résumé de celle-ci au Journal officiel de l'Union européenne. Elle
informera également les intéressés dans les pays de l'AELE signa-
taires de l'accord EEE par la publication d'une communication
dans le supplément EEE du Journal officiel, ainsi que l'autorité
de surveillance de l'AELE en leur envoyant une copie de la pré-
sente. Tous les intéressés susmentionnés seront invités à présen-
ter leurs observations dans un délai d'un mois à compter de la
date de cette publication.»
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ANNEXE 1
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